[bookmark: _Hlk216445415]A DEPOSER SUR VOTRE ESPACE CANDIDAT ET A RETOURNER IMPERATIVEMENT PAR VOIE POSTALE en 3 exemplaires papier.
AU PLUS TARD LE 19 FEVRIER 2026, DELAI DE RIGUEUR 
(cachet de la poste faisant foi)
DOSSIER INDIVIDUEL » RETRACANT LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DU CANDIDAT A L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES AU GRADE DE BIBLIOTHECAIRE PRINCIPALANNEXE 2

Le décret n°2019-847 du 19 août 2019 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade de bibliothécaire principal précise que l’épreuve d’admissibilité consiste en l’examen du dossier du candidat. 
Cet examen du dossier doit permettre d’apprécier le parcours professionnel du candidat et son aptitude à accéder au grade de bibliothécaire principal (coefficient 1).
Le dossier constitué par le candidat est établi conformément au modèle type figurant à l’annexe I du décret visé ci-dessus.
Ce dossier comprend : 
I.  Une présentation de sa formation initiale, de sa formation statutaire, de sa formation professionnelle tout au long de la vie et de son niveau de qualification ;
II.  Une présentation de son parcours professionnel ; 
III.  Une présentation des acquis de son expérience professionnelle, de ses aptitudes et de sa motivation en matière de conduite de projets culturels et d’encadrement 
IV.  Un rapport présentant une réalisation professionnelle de son choix.
Afin de permettre une meilleure lisibilité de votre dossier par les membres du jury, il vous est recommandé de rédiger de manière dactylographiée (police Arial taille 11, de préférence) la production demandée relative à l’exposé des acquis de l’expérience professionnelle, des aptitudes et des motivations (2 pages maximum) et à la description d’une réalisation professionnelle (2 pages maximum).
IMPORTANT : Les candidats devront impérativement déposer ce dossier COMPLET sur leur espace candidat conformément aux informations données dans le formulaire d’inscription ET le transmettre en 3 exemplaires papier par voie postale, à l’adresse suivante :
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d'Ille-et-Vilaine
Service Interrégional des Concours
Village des collectivités territoriales
1 avenue de Tizé – CS 13600 - 35236 THORIGNE-FOUILLARD cedex
au plus tard à la date de clôture des inscriptions à l’examen professionnel 
(soit le 19 février 2026 pour cette session 2026).

DOSSIER « INDIVIDUEL » RETRACANT LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DU CANDIDAT A L’EXAMEN PROFESSIONNEL D’ACCES AU GRADE DE BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL
Le candidat portera un soin particulier à la constitution de ce dossier, le service concours se désengageant de toute perte de feuilles lors de l’envoi 
	IDENTIFICATION DU CANDIDAT ET SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE

	Nom d’usage ou marital : 
Nom de naissance : 
Prénom : 
Date de naissance : _ _ / _ _ /_ _ _ _
Date d’entrée dans la fonction publique : 
Date d’entrée dans la fonction publique territoriale (si différente) : 
Autre expérience professionnelle que dans la fonction publique :                   oui __                   non __     
Si oui, préciser la durée : 
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CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE D’ILLE-ET-VILAINE
Village des Collectivités - 1 avenue de Tizé - CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard Cedex - 02 99 23 31 00 - contact@cdg35.bzh
2
(page à dupliquer en fonction des besoins)

	I – FORMATION INITIALE, FORMATION STATUTAIRE, FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE, NIVEAU DE QUALIFICATION   

	A. FORMATION INITIALE OU VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

	Diplôme
	Spécialité éventuelle
	Obtention                                      (Oui / Non / En cours)
	Année d’obtention
	Pays de délivrance du diplôme

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



	B. FORMATION STATUTAIRE, FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

	Intitulé du stage suivi
	Organisme de formation
	Année
	Nombre de jours

	

	

	

	

	

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


 (page à dupliquer en fonction des besoins)


(page à dupliquer en fonction des besoins)
	II – PARCOURS PROFESSIONNEL

	Employeur (désignation, domaine d’intervention, nombre d’agents ou de salariés)
	Poste occupé, période d’emploi (dates de début et fin)
	Fonctions et principales missions et activités effectuées

	

	

	


	
	
	

	

	
	

	
	
	

	
	
	




III – EXPOSÉ DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE, DES APTITUDES ET DES MOTIVATIONS
► Présentation écrite de 2 pages dactylographiées, datée et signée (au maximum : 2 feuilles recto ou 1 feuille recto-verso. (Il est conseillé au candidat d’utiliser la police Arial – taille 11). 


IV – RAPPORT PRESENTANT UNE REALISATION PROFESSIONNELLE DE VOTRE CHOIX
► Présentation écrite de 2 pages dactylographiées, datée et signée (au maximum : 2 feuilles recto ou 1 feuille recto-verso. (Il est conseillé au candidat d’utiliser la police Arial – taille 11). 














































Fait à ………………………………………………………………..….,  le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………….............

atteste sur l’honneur l’exactitude de l’ensemble des renseignements portés ci-dessus.


Signature
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